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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
électrique de commande du déverrouillage d'un arbre
tournant d'une serrure ainsi que la serrure équipée de
ce dispositif. L'invention s'applique à des serrures mon-
tées dans une poignée de porte ou dans une boucle de
fermeture d'un contenant à accès contrôlés.
[0002] Dans le bâtiment, le problème du contrôle des
accès est de plus en plus fréquent, comme dans les sal-
les informatiques, les salles blanches, ou encore les
postes de commande d'usines.
[0003] En effet, lorsqu'une zone est autorisée pour
une certaine catégorie de personnes, il faut pouvoir per-
mettre un accès sous contrôle à ces personnes et en-
visager une éventuelle sortie libre. De plus, les clés sont
de plus en plus proscrites car elles n'offrent pas la sé-
curité de non reproduction et ces systèmes mécani-
ques, surtout lorsqu'ils sont simples et de faible encom-
brement peuvent être violés de façon assez aisée.
[0004] Les modifications des organigrammes corres-
pondants sont lourdes financièrement et longues. De
plus la traçabilité est inexistante.
[0005] Aussi, les responsables de la sécurité sont
amenés à utiliser des systèmes du type carte magnéti-
que ou carte à puce avec des algorithmes mémorisés,
avec ou sans codes personnels.
[0006] Ces moyens électroniques présentent égale-
ment des inconvénients car soit ils sont centralisés en
information et en énergie ce qui les rend très coûteux,
soit ils sont autonomes mais ils sont alors très limités
en durée de fonctionnement coûteux à mettre en place.
Notamment, ils sont difficilement adaptables en lieu et
place des systèmes mécaniques.
[0007] Il faut donc développer des ensembles de fer-
meture fiable susceptible de fonctionner avec ces en-
sembles et l'invention propose des poignées dont la
béquille est susceptible d'être manoeuvrée lorsque l'ac-
cès est autorisé et d'être immobilisée lorsque l'accès est
interdit.
[0008] On connaît des gâches électriques notamment
celle décrite dans le brevet européen EP-A-279 878 qui
décrit une gâche de porte qui comprend des bobines
qui agissent sur un induit extérieur et un induit intérieur
avec un organe de manoeuvre d'inversion de façon à
assurer un verrouillage ou une libération d'un loquet de
serrure. On note que dans cette antériorité, le blocage
porte directement sur le loquet et il n'est décrit aucun
réarmement.
[0009] Le brevet GB-B-2 230 550 décrit une gâche
avec des moyens de blocage de la manoeuvre d'une
béquille de porte comprenant un levier pivotant et un
doigt de blocage dudit levier. Ce doigt est manoeuvré
par une platine prévue pour coopérer avec un électro-
aimant.
[0010] Une pente est ménagée sur le levier et le doigt
est équipé d'un galet qui roule sur la pente.
[0011] Aussi, même lorsqu'une poussée importante

est exercée sur la porte, et que l'électro-aimant n'est
plus alimenté par exemple sur commande d'un organe
de sécurité, la porte peut quand même s'ouvrir.
[0012] Il s'agit essentiellement d'un système de blo-
cage à ouverture de sécurité anti-panique.
[0013] Le document US-4.656.850 décrit un dispositif
électrique de commande d'accouplement en rotation
d'un arbre tournant d'une serrure, notamment solidaire
d'au moins une poignée de porte, ladite porte étant équi-
pée de moyens de détection de signes d'identification,
notamment d'un lecteur de carte magnétique ou à puce,
lesdits moyens pouvant émettre un signal de déclen-
chement, le dispositif comprenant des moyens électro-
magnétiques prévus pour recevoir ladite impulsion élec-
trique et agissant sur de moyens mécaniques d'accou-
plement/désaccouplement de l'arbre tournant suscepti-
bles d'occuper deux positions, une première position
dans laquelle l'arbre tournant est accouplé avec le reste
des moyens mécaniques et une seconde position dans
laquelle l'arbre tournant est désaccouplé des moyens
mécaniques. Ainsi, dans la première position, le mou-
vement de rotation de l'arbre tournant entraîne le mou-
vement de la gâche, alors que dans la seconde position,
le mouvement de rotation de l'arbre tournant n'entraîne
pas le mouvement de la gâche. On constate que selon
cet agencement, la rotation de l'arbre tournant est tou-
jours possible si bien que l'utilisateur ne sait pas s'il est
autorisé ou non à ouvrir la porte. Ainsi il peut actionner
plusieurs fois la poignée, et éventuellement la détério-
rer, avant de s'apercevoir qu'il n'est pas autorisé à ouvrir
la porte. Selon ce document, les moyens électromagné-
tiques sont de type plongeur, si bien qu'il existe des piè-
ces qui coulissent les unes par rapport aux autres en-
gendrant nécessairement des frottements qui induisent
automatiquement une usure prématurée et une con-
sommation électrique importante.
[0014] Le dispositif selon la présente invention est
tout autre. Il comprend des moyens électromagnétiques
qui assure le verrouillage et déverrouillage d'un arbre
tournant. Ce dispositif est simple et donc fiable. Par
ailleurs, il nécessite une très faible quantité de courant
à chaque manoeuvre si bien que la longévité de fonc-
tionnement du dispositif est accrue pour une même ré-
serve d'énergie qui est nécessairement une pile lorsque
le dispositif est autonome. De plus l'encombrement de
l'ensemble de la poignée ou de la boucle qui utilise ce
dispositif est réduit, ce qui facilite son intégration dans
une plaque de faible largeur car ce paramètre est par-
ticulièrement contraignant, et d'épaisseur acceptable
tout en permettant de respecter des entraxes de fixation
standards. Cet avantage est particulièrement apprécia-
ble lorsqu'il s'agit de remplacer des poignées existan-
tes.
[0015] Il est d'autres applications que les serrures
montées dans une poignée de porte, c'est ainsi que de
nombreux contenants tels que des boîtes, des clapets
ou des tiroirs pourraient être équipés de tels dispositifs
de contrôle d'accès. Il est même un besoin au niveau
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de certains dossiers à sangles de grand volume comme
les dossiers de justice ou les dossiers de plans dont on
souhaiterait savoir quand ils ont été consultés et par qui.
[0016] A cet effet, l'invention concerne un dispositif de
commande du mouvement en rotation d'un arbre tour-
nant d'une serrure, comprenant des moyens électroma-
gnétiques prévus pour recevoir une impulsion électrique
susceptible d'être émise par des moyens suite à la dé-
tection de signes d'identification et agissant sur des
moyens mécaniques, caractérisé en ce que les moyens
électromagnétiques se présentent sous la forme d'une
ventouse à émission de courant et en ce que les moyens
mécaniques sont susceptibles d'occuper deux positions
sous l'action des moyens électromagnétiques, une pre-
mière position dite verrouillée dans laquelle ils immobi-
lisent en rotation l'arbre tournant et une seconde posi-
tion dite déverrouillée dans laquelle ils autorisent le
mouvement en rotation de l'arbre tournant, et compren-
nent une contre-plaque magnétique prévue pour coo-
pérer avec la ventouse entre deux positions, l'une collée
contre la ventouse lorsqu'elle est dans son champ ma-
gnétique et l'autre écartée de la ventouse lorsqu'elle est
hors du champ magnétique.
[0017] De préférence, la ventouse comprend plus
particulièrement un aimant permanent et un circuit pour
générer un champ magnétique annulant au moins une
partie du champ magnétique de l'aimant permanent à
la réception de l'impulsion électrique.
[0018] Selon une autre caractéristique, les moyens
mécaniques comprennent des moyens de réarmement
susceptibles de réintroduire la contre-plaque dans le
champ magnétique, de préférence sous la forme d'un
levier solidaire de ladite contre-plaque ainsi qu'une jam-
be de force mobile entre une première position corres-
pondant à la position verrouillée de l'arbre tournant, et
une seconde position correspondant à la position dé-
verrouillée de l'arbre tournant.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier, le le-
vier de réarmement comprend une surface plane, venue
de fabrication, qui constitue la contre-plaque.
[0020] Selon un agencement particulier, le levier de
réarmement comprend un ergot dégagé de la jambe de
force lorsque la contre-plaque est dans la première po-
sition et en appui contre la jambe de force lorsque la
contre-plaque est dans la seconde position.
[0021] Selon une autre caractéristique, les moyens
mécaniques comprennent un fouillot avec un doigt et le
levier de réarmement comprend une came adaptée
pour recevoir le doigt et assurer le soulèvement du le-
vier.
[0022] Ce fouillot comprend au moins un décroche-
ment à profil conjugué de celui de l'extrémité libre de la
jambe de force pour coopérer dans la position de ver-
rouillage, en ménageant un jeu de manoeuvre libre de
faible amplitude.
[0023] Ces moyens mécaniques comprennent des
moyens élastiques de rappel disposés entre la jambe
de force et le levier de réarmement.

[0024] Afin de permettre une réversibilité aisée, le dis-
positif comprend une cassette supportant au moins les
moyens mécaniques de verrouillage/déverrouillage et
la ventouse à émission de courant des moyens électro-
magnétiques de déverrouillage.
[0025] L'invention couvre aussi la poignée de porte
équipée du dispositif précédent et qui comprend en
outre un second fouillot muni d'un pion d'entraînement
du premier fouillot, lui-même muni d'une lumière pour
recevoir ledit pion, ce second fouillot étant solidaire de
la béquille intérieure et comportant au moins une pente
prévue pour amener la jambe de force de la première
position verrouillée à la seconde position déverrouillée.
[0026] Dans ce cas, la lumière du second fouillot est
de dimensions telles que le premier fouillot est entraîné
lorsque la jambe de force est dégagée du premier
fouillot.
[0027] L'invention est maintenant décrite selon un
mode de réalisation particulier appliqué à une poignée
de porte ou à une serrure de contenant, ce mode de
réalisation étant non limitatif, la description étant con-
duite en regard des dessins annexés qui représentent :

- figure 1, une vue de face de l'ensemble du dispositif
selon l'invention lorsque la plaque de propreté est
partiellement arrachée, dans le cas d'une porte à
gauche,

- figure 2, une vue de face identique à celle de la fi-
gure 1, mais dans le cas d'une porte à ouverture à
droite,

- figures 3A à 3G, un synoptique de fonctionnement
du dispositif faisant apparaître les différents mou-
vements des pièces au cours des différentes pha-
ses,

- figures 4A et 4B, une vue, à travers la porte, d'une
poignée, lorsque les béquilles de la poignée sont à
manoeuvre dissociée, et

- figures 5A à 5C, une vue d'une variante d'applica-
tion avec un axe tournant qui entraîne une cré-
maillère d'immobilisation.

[0028] Sur les figures 1 et 2, on a représenté une poi-
gnée de porte 10 avec un carter 11 recevant une cas-
sette 12 sur laquelle est rapportée une source 14 d'éner-
gie avec un circuit 16 électronique de reconnaissance
et de commande, des moyens 18 électromagnétiques
de verrouillage/déverrouillage ainsi que des moyens 20
mécaniques de verrouillage/déverrouillage de l'axe
tournant d'une serrure, l'ensemble étant couvert par une
plaque 22 de propreté dite foncet.
[0029] On note que, sur les deux figures, les référen-
ces sont identiques car il y a une symétrie des montages
pour porte à ouverture à droite ou à gauche. Il suffit pour
cela de retourner la cassette 12 avant son montage
dans le carter. Il n'y a aucun démontage de pièces com-
me cela sera compris à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre.
[0030] Le carter 11 est prévu pour être fixé sur la porte
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par deux trous 24, à écartement standard.
[0031] La source 14 d'énergie électrique est une pile
26. Le circuit 16 électronique de reconnaissance et de
commande est relié par un câble 28 à d'autres organes
(non représentés) qui n'intéressent pas directement l'in-
vention, à savoir un lecteur de carte ou de puce ou en-
core tout autre moyen de reconnaissance et d'identifi-
cation et un vibreur destiné à émettre un son particulier
pour confirmer les bonnes ou mauvaises manoeuvres
de l'utilisateur.
[0032] Un autre câble 30 assure l'alimentation électri-
que des moyens 18 électromagnétiques.
[0033] Les moyens 18 électromagnétiques de ver-
rouillage/déverrouillage comprennent une ventouse 32
électromagnétique à émission de courant, prévue pour
recevoir une contre-plaque 34 métallique, magnétique,
susceptible d'être maintenue dans une première posi-
tion collée contre la ventouse 32 et d'être libérée dans
une seconde position. Ce type de ventouse comprend
un aimant permanent de forte puissance qui assure une
force magnétique constante suffisante pour maintenir la
contre-plaque, ou tout autre élément plan métallique et
magnétique, collée dès que celle-ci est dans la zone
d'attraction. Si on fait circuler un courant dans un bobi-
nage associé disposé dans ladite ventouse, il est pos-
sible de générer un champ électromagnétique dont l'in-
tensité est calculée pour annuler au moins en partie, la
force magnétique permanente générée par l'aimant, si
bien que la contre-plaque n'est plus soumise qu'à la for-
ce magnétique permanente diminuée de la force élec-
tromagnétique générée lors de l'émission d'une impul-
sion de courant.
[0034] Les moyens mécaniques de verrouillage/dé-
verrouillage comprennent la contre-plaque 34 qui reçoit
à sa partie inférieure un levier 36 de réarmement qui est
articulé par rapport à la cassette au moyen d'un axe 38,
avec un débattement angulaire limité. On note en va-
riante que le levier pourrait être mis en forme pour qu'il
présente une surface analogue à celle de la contre-pla-
que permettant ainsi la suppression de cette contre-pla-
que.
[0035] Un joint 40, torique, permet de rattraper les
éventuels défauts de parallélisme entre la contre-pla-
que et ledit levier et c'est là notamment l'intérêt de cette
contre-plaque. La liaison entre la contre-plaque et la
ventouse assure un certain débattement angulaire, si
bien que la force de l'aimant permanent est exercée sur
toute la surface de la contre-plaque par auto-orientation
de celle-ci.
[0036] Ce levier des moyens 20 mécaniques de ver-
rouillage/déverrouillage présente un ergot 42 dont on
déterminera l'utilité lors de la description du fonctionne-
ment.
[0037] De même, le levier porte à son extrémité, une
came 44 de réarmement appartenant aux moyens de
réarmement.
[0038] Ces moyens 20 mécaniques de verrouillage/
déverrouillage sont complétés par une jambe de force

46 qui est articulée et qui peut prendre deux positions
l'une de verrouillage du carré de manoeuvre comme ce-
la sera expliqué ultérieurement et une position déver-
rouillée dans laquelle le carré de manoeuvre est libre.
[0039] L'articulation est ramenée à sa plus simple ex-
pression puisque le talon de la jambe de force est sim-
plement en appui sur le fond d'un logement 48 dont les
parois assurent le guidage.
[0040] Un ressort 49 de rappel est interposé entre le
levier de réarmement et la jambe de force.
[0041] Les moyens 20 mécanique de verrouillage/dé-
verrouillage comprennent de plus un fouillot 50, ayant
sensiblement la forme d'un disque, monté pivotant
autour d'un axe 52. Ce fouillot est muni en son centre
d'un trou 54 à section carrée, prévu pour recevoir, de
façon connue un axe carré de manoeuvre, dit "carré",
lui-même entraîné par une béquille, visible en trait dis-
continu sur la figure 3A. Ce carré permet l'entraînement
de l'arbre tournant de la serrure.
[0042] Ce fouillot 50 est symétrique et comporte un
doigt 56 orienté, en position stable, suivant l'axe vertical.
[0043] De part et d'autre de ce doigt, de façon égale-
ment symétrique, sensiblement à 90°, il est ménagé un
décrochement 58. Suivant le montage ouverture à droi-
te ou à gauche, le décrochement correspondant est ap-
te à coopérer avec l'extrémité libre de la jambe de force
46, dans la position verrouillée comme cela sera expli-
qué par la suite.
[0044] En effet, seul l'un des décrochements est né-
cessaire pour un montage donné, la présence des deux
décrochements n'étant justifiée que par la possibilité de
réaliser des montages pour porte à ouverture à droite
ou à gauche comme cela est montré sur les figures 1 et
2.
[0045] Le fonctionnement du dispositif selon l'inven-
tion est maintenant décrit en regard des figures 3A à
3G, les références des éléments identiques étant repor-
tées sur les différentes figures.
[0046] Sur la figure 3A, la béquille est représentée en
trait discontinu. Cette béquille est inclinée d'un angle qui
est exagéré pour les besoins de représentation mais qui
reste de l'ordre de quelques degrés, 3 à 5° pour donner
une valeur représentative.
[0047] Cette très faible rotation est autorisée par un
jeu ménagé entre l'extrémité libre de la jambe de force
46 et le décrochement 58 correspondant dont le fouillot
50 est muni. Ce jeu permet à l'utilisateur de sentir que
la manoeuvre est possible mais qu'un système de ver-
rouillage interdit une manoeuvre angulaire plus impor-
tante permettant d'ouvrir la porte. Ceci évite que l'utili-
sateur force de façon démesurée, en imaginant que la
béquille est coincée par un dysfonctionnement. De plus
cela permet de façon sûre un repositionnement de la
jambe de force dans le décrochement du fouillot.
[0048] On constate que, dans cette phase, la jambe
de force assure le verrouillage des moyens 20 mécani-
ques et plus particulièrement du fouillot 50. On note
d'ailleurs que dans cette position, la contre-plaque est
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collée contre la ventouse dans la première position de
rappel, l'aimant permanent assurant son attraction plei-
ne et entière.
[0049] Le levier 40 de réarmement, solidaire de la
contre-plaque 34, est lui aussi dans sa première position
si bien que le ressort 49 est tendu, la force de rappel
exercée étant maximale. La jambe de force a tendance
à être maintenue dans la première position de déver-
rouillage même en cas d'actionnement à chocs de la
béquille ou en cas de chocs portés sur la poignée.
[0050] Lorsque l'utilisateur est autorisé et qu'il est mu-
ni de moyens d'identification reconnus par les moyens
de détection et d'émission d'un ordre, disposés à l'exté-
rieur du local dont la porte, munie du dispositif selon l'in-
vention, interdit l'entrée, il se produit les mouvements
décrits ci-après.
[0051] Une impulsion électrique est envoyée par les
moyens 16 électroniques à la ventouse 32 pour annuler
au moins une partie de la force d'attraction de l'aimant
permanent. Cet effort négatif s'ajoute à celui du ressort.
[0052] La position des différents organes qui en dé-
coule est montrée sur la figure 3B.
[0053] Le ressort 49 qui exerce une traction continue
entre la contre-plaque 34 et la jambe de force 46, pro-
voque le décollement de ladite contre-plaque de la ven-
touse. Lorsque l'impulsion est passée, l'aimant perma-
nent retrouve toute sa puissance et émet son champ
magnétique de façon normale. Par contre, la contre-pla-
que, décollée de la ventouse est à une distance d'en-
trefer trop importante pour que la contre-plaque soit rap-
pelée, surtout que ladite contre-plaque est toujours sou-
mise à l'effort de rappel du ressort.
[0054] On note que l'ergot 42 du levier de réarmement
est distant de la jambe de force en position stable, en
sorte de permettre le décollement de la contre-plaque
et le mouvement angulaire du levier même si la jambe
de force est bloquée dans la première position.
[0055] En effet, le système est instable autour de l'axe
de rotation 38 du levier de réarmement.
[0056] Dès lors, deux situations sont possibles sui-
vant que l'utilisateur exerce une action sur la béquille ou
non :

- si l'utilisateur exerce un effort suffisamment impor-
tant sur la béquille, le déplacement de la jambe de
force est bloqué et le fouillot, donc la béquille, ne
peut aller plus loin. Dès que l'utilisateur relâche sa
pression, le poids du levier avec la contre-plaque et
l'impulsion conférée par le ressort assurent un bas-
culement de l'ensemble de la contre-plaque et du
levier de réarmement autour de l'articulation 38 et
consécutivement le déplacement de la jambe de
force dans la seconde position dite déverrouillée,
par l'intermédiaire de l'ergot 42 qui vient en appui
sur la jambe de force. C'est la position représentée
figure 3C.

- si l'utilisateur n'exerce aucun effort, la jambe de for-
ce est libre de se déplacer de la première à la se-

conde positon et d'assurer un déverrouillage instan-
tané.

[0057] Lors du mouvement de rotation de la béquille,
le levier de réarmement se rapproche du doigt 56 du
fouillot 50 tandis que la jambe de force est écartée, auto-
risant la rotation du fouillot. Dès que le fouillot a amorcé
une rotation supérieure au jeu angulaire prévu initiale-
ment et compris entre 3 et 5°, la jambe de force est
maintenue dans la seconde position avec impossibilité
de blocage de la rotation du fouillot comme montré sur
la figure 3D.
[0058] La rotation du fouillot 50 et du doigt 56 dont il
est porteur amène ledit doigt en contact avec la came
44 du levier de réarmement, comme montré sur la figure
3E. De ce fait, le levier de réarmement est soulevé, en-
traînant la contre-plaque 34 jusqu'à ce que celle-ci se
trouve dans le champ magnétique de l'aimant perma-
nent de la ventouse qui assure alors le maintien de cette
contre-plaque. Simultanément, le ressort 49 de rappel
est bandé. Le ressort exerce alors un effort de rappel
important sur la jambe de force qui est toujours immo-
bilisée dans la seconde position par le fouillot 50. Le
joint torique assure le rattrapage des défauts de paral-
lélisme.
[0059] On note que le réarmement est obtenu après
une faible course angulaire pour être certain d'obtenir
le réarmement dans tous les cas en tenant compte des
différents agencements de serrures et des jeux exis-
tants, notamment ceux entre l'ouvrant et le dormant.
[0060] Sur la figure 3F, on constate que la came est
prolongée avec un profil curviligne correspondant au
mouvement de l'extrémité du doigt du fouillot, ceci afin
d'éviter dans tous les cas le passage du doigt derrière
la came si l'utilisateur, par une manoeuvre intempestive,
de la béquille venait à dépasser la rotation angulaire
autorisée. Pendant ce mouvement, la gâche, non repré-
sentée, de la porte est actionnée à l'ouverture, ceci de
façon connue.
[0061] Dès que l'utilisateur interrompt la pression
exercée sur la béquille, les moyens de rappel de la gâ-
che assurent un retour en position stable du fouillot et
le rappel en position initiale de la béquille qui en est so-
lidaire, comme montré sur la figure 3G.
[0062] On note aussi que, dès que le fouillot est reve-
nu en position, au jeu angulaire près, la jambe de force,
soumise à l'action du ressort 49 a repris sa position pre-
mière et son extrémité libre est revenue se loger dans
le décrochement correspondant.
[0063] La position suivante est celle de la figure 2 ini-
tiale, montrant ainsi le cycle complet.
[0064] Ainsi, la force emmagasinée par le ressort est
fournie par l'utilisateur lorsqu'il manoeuvre la béquille,
la ventouse n'ayant besoin que de déverrouiller le mé-
canisme par libération de la contre-plaque.
[0065] On a indiqué le fonctionnement dans le cas
d'une serrure comprenant un carré qui traverse la porte
et qui relie les deux béquilles de la poignée.
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[0066] Dans certains cas, pour des raisons de sécu-
rité, il faut que l'ouverture à partir de l'intérieur de la piè-
ce soit autorisée en toutes circonstances, sans même
exercer un contrôle. L'accès de la pièce équipée d'une
porte munie du dispositif selon l'invention est donc con-
trôlé mais la sortie est libre.
[0067] La manoeuvre des béquilles des deux poi-
gnées est distincte. Le carré est alors réalisé en deux
parties, l'une solidaire du premier fouillot comme montré
précédemment et l'autre solidaire d'un second fouillot
60, les deux fouillots 50 et 60 étant entraînés en rotation
par un pion 62, comme montré sur la figure 4A.
[0068] Le premier fouillot 50, représenté en trait dis-
continu, comporte à cet effet une lumière 64 curviligne,
ouverte qui reçoit le pion 62. Cette lumière du premier
fouillot est d'une dimension telle qu'elle autorise un dé-
placement angulaire du second fouillot de quelques de-
grés avant d'être entraîné par lui, par exemple 10°.
[0069] Le second fouillot comprend aussi deux pen-
tes 66, dont une seulement est utilisée, la seconde, sy-
métrique étant réalisée pour des besoins de symétrie et
de réversibilité.
[0070] La pente 66 concernée est ménagée sensible-
ment avec un même positionnement angulaire que les
décrochements 58 du premier fouillot en sorte de pou-
voir coopérer avec l'extrémité libre de la jambe de force
46.
[0071] Par contre, ce second fouillot est exempt de
doigt.
[0072] Comme cela est visible sur la figure 4B, la ro-
tation du seul second fouillot sur la première plage de
l'ordre de 10° telle que définie, provoque le déverrouilla-
ge de la jambe de force 46 grâce à la pente 66 corres-
pondante pour autoriser la manoeuvre de la béquille in-
térieure. Lorsque le pion du second fouillot vient en bu-
tée dans la lumière 64 du premier fouillot, il y a alors
entraînement conjoint des deux fouillots et ouverture de
la gâche de façon connue.
[0073] On note que, durant cette manoeuvre, les
moyens électromagnétiques ne sont pas sollicités et le
levier de réarmement et la contre-plaque restent en po-
sition première.
[0074] Cet agencement est particulièrement satisfai-
sant puisqu'il permet une ouverture de sécurité à tout
instant de l'intérieur sans solliciter les moyens électro-
magnétiques donc sans consommation d'énergie. Ceci
conduit à des durées de vie de la source d'énergie de
plusieurs années même en cas d'usage intensif.
[0075] On note aussi que les différents organes sont
simples si bien que l'ensemble est fiable et les risques
de dysfonctionnement sont très limités.
[0076] On note aussi que l'accès à la pièce concernée
est interdit en cas de manque d'énergie électrique dis-
pensé par la source si bien que la sécurité face à l'intru-
sion intempestive est garantie tout en laissant aux per-
sonnes situées à l'intérieur la possibilité de sortir libre-
ment.
[0077] Dans les différentes variantes de réalisation,

on a présenté les moyens 20 mécaniques, les moyens
18 électromagnétiques et les moyens pour émettre une
impulsion électrique d'un même côté de la porte mais
les moyens pour émettre une impulsion électrique par
exemple peuvent être disposés du côté de la porte op-
posé à celui qui supporte le reste du dispositif. Cette
facilité d'agencement permet de répartir les encombre-
ments si besoin est.
[0078] Sur les figures 5A à 5C, on a représenté un
agencement d'un même dispositif appliqué par exemple
à une serrure d'un contenant. Le synoptique correspon-
dant montre comment travaille le dispositif dans cet
agencement.
[0079] Sur la figure 5A, on retrouve certains éléments
identiques et précédemment décrits et on affecte à ces
éléments les mêmes références pour une simplification
des dessins tandis que les éléments équivalents portent
les mêmes références augmentées de 100 et les nou-
veaux éléments portent des références à partir de 200.
[0080] Le fouillot 150 est modifié par la présence
d'une denture 210 en partie inférieure prévue pour en-
grener avec les dents d'une crémaillère 212. Cette cré-
maillère est guidée en translation par tout moyen adé-
quat qui ne fait pas partie de la présente invention et qui
relève des compétences de l'homme de l'art en fonction
de l'application.
[0081] En position d'attente, comme montré sur la fi-
gure 1, le fouillot 150 est orienté avec son doigt 156 ver-
tical.
[0082] La crémaillère 212 est en place et ses dents
coopèrent avec celles portées par le fouillot 150. La jam-
be de force 146 assure le blocage en rotation du fouillot
si bien qu'il est impossible de retirer la crémaillère 212.
[0083] Lorsque l'utilisateur est autorisé et qu'il est mu-
ni de moyens d'identification reconnus par les moyens
de détection et d'émission d'un ordre associés à la ser-
rure du contenant, il se produit les mouvements décrits
ci-après.
[0084] Une impulsion électrique est envoyée par les
moyens électroniques à la ventouse 132 pour annuler
au moins une partie de la force d'attraction de l'aimant
permanent. Cet effort négatif s'ajoute à celui du ressort
149.
[0085] La position des différents organes qui en dé-
coule est montrée sur la figure 5B.
[0086] Le ressort 149 qui exerce une traction continue
entre la contre-plaque 134 et la jambe de force 146, pro-
voque le décollement de ladite contre-plaque de la ven-
touse. Lorsque l'impulsion est passée, l'aimant perma-
nent retrouve toute sa puissance et émet son champ
magnétique de façon normale. Par contre, la contre-pla-
que, décollée de la ventouse est à une distance d'en-
trefer trop importante pour que la contre-plaque soit rap-
pelée, surtout que ladite contre-plaque est toujours sou-
mise à l'effort de rappel du ressort.
[0087] L'utilisateur provoque alors le retrait de la cré-
maillère par une simple traction dans le sens de la flèche
216, comme montré sur la figure 5C.
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[0088] En variante, il est proposé d'adjoindre un res-
sort 214 qui provoque la rotation du fouillot 150 dans le
sens des aiguilles d'une montre, ce qui éjecte la cré-
maillère.
[0089] Cette crémaillère peut être rendue solidaire
d'une sangle ou de tout autre lien tandis que le dispositif
électrique de commande de déverrouillage selon l'in-
vention est solidaire d'une autre sangle ou de tout autre
lien. Les deux parties peuvent être solidaire d'un volet
d'un contenant d'une part et du contenant lui-même
d'autre part.
[0090] On constate donc une multiplicité d'applica-
tions de l'agencement qui vient d'être décrit, ce qui ren-
force encore les avantages énoncés en préambule.

Revendications

1. Dispositif de commande du mouvement en rotation
d'un arbre tournant d'une serrure, comprenant des
moyens électromagnétiques prévus pour recevoir
une impulsion électrique susceptible d'être émise
par des moyens (14, 16) suite à la détection de si-
gnes d'identification et agissant sur des moyens
mécaniques, caractérisé en ce que les moyens
électromagnétiques se présentent sous la forme
d'une ventouse à émission de courant et en ce que
les moyens mécaniques sont susceptibles d'occu-
per deux positions sous l'action des moyens élec-
tromagnétiques, une première position dite ver-
rouillée dans laquelle ils immobilisent en rotation
l'arbre tournant et une seconde position dite déver-
rouillée dans laquelle ils autorisent le mouvement
en rotation de l'arbre tournant, et comprennent une
contre-plaque magnétique (34) prévue pour coopé-
rer avec la ventouse entre deux positions, l'une col-
lée contre la ventouse lorsqu'elle est dans son
champ magnétique et l'autre écartée de la ventouse
lorsqu'elle est hors du champ magnétique.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la ventouse à émission de courant com-
prend un aimant permanent et un circuit pour géné-
rer un champ magnétique annulant au moins une
partie du champ magnétique de l'aimant permanent
à la réception de l'impulsion électrique.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que les moyens mécaniques comprennent
des moyens de réarmement susceptibles de réin-
troduire la contre-plaque dans le champ magnéti-
que.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de réarmement se présentent
sous la forme d'un levier solidaire à ladite contre-
plaque (34) et en ce que les moyens mécaniques
comprennent une jambe de force (46) mobile entre

une première position correspondant à la position
verrouillée de l'arbre tournant, et une seconde po-
sition correspondant à la position déverrouillée de
l'arbre tournant.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le levier (36) de réarmement comprend une
surface plane, venue de fabrication, qui constitue la
contre-plaque.

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que le levier (36) de réarmement comprend
un ergot (42) dégagé de la jambe de force (46) lors-
que la contre-plaque (34) est dans la première po-
sition et en appui contre la jambe de force (46) lors-
que la contre-plaque (34) est dans la seconde po-
sition.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé en ce que les moyens (20)
mécaniques comprennent un fouillot (50) avec un
doigt (56) et en ce que le levier (36) de réarmement
comprend une came (44) adaptée pour recevoir le
doigt et assurer le soulèvement du levier.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le fouillot (50) comprend au moins un dé-
crochement (58) à profil conjugué de celui de l'ex-
trémité libre de la jambe de force (46) pour coopérer
dans la position de verrouillage, en ménageant un
jeu de manoeuvre libre de faible amplitude.

9. Dispositif selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que le fouillot (50) comprend au moins sur
une partie de sa périphérie une denture (210) pré-
vue pour coopérer avec une crémaillère (212) amo-
vible et mobile en translation.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 10, caractérisé en ce que les moyens (20)
mécaniques comprennent des moyens (49) élasti-
ques de rappel disposés entre la jambe de force
(46) et le levier (36) de réarmement.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce qu'il comprend une
cassette (12) supportant les moyens (20) mécani-
ques de verrouillage/déverrouillage et la ventouse
(32) à émission de courant des moyens (18) élec-
tromagnétiques de déverrouillage.

12. Poignée de porte comprenant un dispositif électri-
que de commande selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce
qu'elle comprend un second fouillot (60) muni d'un
pion (62) d'entraînement du premier fouillot, lui-mê-
me muni d'une lumière (64) pour recevoir ledit pion,
ce second fouillot (60) étant solidaire de la béquille
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intérieure et comportant au moins une pente (66)
prévue pour amener la jambe de force de la premiè-
re position verrouillée à la seconde position déver-
rouillée.

13. Poignée de porte selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que la lumière (64) du second fouillot
est de dimensions telles que le premier fouillot (50)
est entraîné lorsque la jambe de force (46) est dé-
gagée du premier fouillot (50).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Steuerung der Drehbewegung ei-
ner drehenden Welle eines Schlosses mit elektro-
magnetischen Mitteln, die zum Empfang eines elek-
trischen Impulses vorgesehen sind, der durch Mittel
(14, 16) infolge der Erfassung von Identifikations-
zeichen ausgesendet werden kann, und die auf me-
chanische Mittel einwirken, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die elektromagnetischen Mittel in
Form eines stromgesteuerten Anziehungselements
vorliegen und dass die mechanischen Mittel unter
der Wirkung der elektromagnetischen Mittel zwei
Positionen einnehmen können, eine erste, so ge-
nannte verriegelte Position, in der sie die drehende
Welle gegen Drehen festlegen, und eine zweite, so
genannte entriegelte Position, in der sie die Dreh-
bewegung der drehenden Welle gestatten, und eine
magnetische Gegenplatte (34) umfassen, die zum
Zusammenwirken mit dem Anziehungselement
zwischen zwei Positionen vorgesehen ist, eine am
Anziehungselement haftende Position, wenn sie
sich in seinem Magnetfeld befindet, und eine vom
Anziehungselement entfernte Position, wenn sie
sich außerhalb des Magnetfelds befindet.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das stromgesteuerte Anziehungs-
element einen Dauermagneten und eine Schaltung
zur Erzeugung eines Magnetfelds umfasst, das
mindestens einen Teil des Magnetfelds des Dauer-
magneten bei Empfang des elektrischen Impulses
aufhebt.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die mechanischen Mittel
Rückstellmittel umfassen, die die Gegenplatte wie-
der in das Magnetfeld einführen können.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Rückstellmittel in Form eines
fest mit der Gegenplatte (34) verbundenen Hebels
vorliegen und dass die mechanischen Mittel eine
Stütze (46) umfassen, die zwischen einer ersten
Position, die der verriegelten Position der drehen-
den Welle entspricht, und einer zweiten Position,

die der entriegelten Position der drehenden Welle
entspricht, beweglich ist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Rückstellhebel (36) eine damit
einstückig gefertigte ebene Fläche umfasst, die die
Gegenplatte bildet.

6. Vorrichtung nach Anspruch 4 oder 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Rückstellhebel (36) einen
Ansatz (42) umfasst, der von der Stütze (46) freige-
geben ist, wenn sich die Gegenplatte (34) in der er-
sten Position befindet, und an der Stütze (46) an-
liegt, wenn sich die Gegenplatte (34) in der zweiten
Position befindet.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die mechanischen
Mittel (20) eine Nuss (50) mit einem Finger (56) um-
fassen und dass der Rückstellhebel (36) eine Nok-
ke (44) umfasst, die zur Aufnahme des Fingers und
Gewährleistung des Anhebens des Hebels ausge-
führt ist.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Nuss (50) mindestens einen Ab-
satz (58) mit einem Gegenprofil zu dem des freien
Endes der Stütze (46) umfasst, um in der Verriege-
lungsposition unter Bildung eines freien Betäti-
gungsspiels geringer Amplitude zusammenzuwir-
ken.

9. Vorrichtung nach Anspruch 7 oder 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Nuss (50) mindestens
über einen Teil ihres Umfangs eine Verzahnung
(210) aufweist, die zum Zusammenwirken mit einer
entfernbaren und translatorisch bewegbaren Zahn-
stange (212) vorgesehen ist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass die mechanischen
Mittel (20) elastische Rückholmittel (49) umfassen,
die zwischen der Stütze (46) und dem Rückstellhe-
bel (36) angeordnet sind.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass sie eine Kassette
(12) umfasst, die die mechanischen Verriegelungs-/
Entriegelungsmittel und das stromgesteuerte An-
ziehungselement (32) der elektromagnetischen
Entriegelungsmittel (18) stützen.

12. Türgriff mit einer elektrischen Steuerungsvorrich-
tung nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass er eine zweite
Nuss (60) umfasst, die mit einem Antriebszapfen
(62) für die erste Nuss versehen ist, die wiederum
mit einer Öffnung (64) zur Aufnahme des Zapfens
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versehen ist, wobei diese zweite Nuss (60) fest mit
dem inneren Drücker verbunden ist und mindestens
eine Neigung (66) aufweist, die zum Führen der
Stütze aus der ersten verriegelten Position in die
zweite entriegelte Position vorgesehen ist.

13. Türgriff nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, dass die Öffnung (64) der zweiten Nuss solche
Abmessungen aufweist, dass die erste Nuss (50)
mitgeführt wird, wenn die Stütze (46) aus der ersten
Nuss (50) ausgerückt wird.

Claims

1. A device for controlling the rotational movement of
a rotating shaft of a lock, comprising electromagnet-
ic means designed to receive an electrical pulse
able to be emitted by means (14, 16) following the
detection of identification signs and acting on me-
chanical means, characterised in that the electro-
magnetic means are in the form of a current-emis-
sion sucker and in that the mechanical means are
able to occupy two positions under the action of the
electromagnetic means, a first so called locked po-
sition in which they rotationally immobilise the rotat-
ing shaft and a second so called unlocked position
in which they allow the rotational movement of the
rotating shaft, and comprise a magnetic counter-
plate (34) designed to cooperate with the sucker be-
tween two positions, one pressed against the suck-
er when it is in its magnetic field and the other sep-
arated from the sucker when it is outside the mag-
netic field.

2. A device according to claim 1, characterised in
that the current-emission sucker comprises a per-
manent magnet and a circuit for generating a mag-
netic field at least partly cancelling out the magnetic
field of the permanent magnet when an electrical
pulse is received.

3. A device according to claim 1 or 2, characterised
in that the mechanical means comprise resetting
means able to reintroduce the counter-plate in the
magnetic field.

4. A device according to claim 3, characterised in
that the resetting means are in the form of a lever
fixed to said counter-plate (34) and in that the me-
chanical means comprise a strut (46) able to move
between a first position corresponding to the locked
position of the rotating shaft and a second position
corresponding to the unlocked position of the rotat-
ing shaft.

5. A device according to claim 4, characterised in
that the resetting lever (36) comprises a planar sur-

face, made in one piece, that constitutes the coun-
ter-plate.

6. A device according to claim 4 or 5, characterised
in that the resetting lever (36) comprises a lug (42)
released from the strut (46) when the counter-plate
(34) is in the first position and in abutment against
the strut (46) when the counter-plate (34) is in the
second position.

7. A device according to any one of claims 4 to 6, char-
acterised in that the mechanical means (20) com-
prise a nut (50) with a finger (56) and in that the
resetting lever (36) comprises a cam (44) adapted
to receive the finger and to provide the lifting of the
lever.

8. A device according to claim 7, characterised in
that the nut (50) comprises at least one projection
(58) with a profile conjugated with that of the free
end of the strut (46) in order to cooperate in the lock-
ing position, providing a free manoeuvring clear-
ance of low amplitude.

9. A device according to claims 7 or 8, characterised
in that the nut (50) comprises, on at least part of its
periphery, teeth (210) designed to cooperate with a
removable rack (212) able to move in translation.

10. A device according to any one of claims 4 to 10,
characterised in that the mechanical means (20)
comprise elastic return means (49) disposed be-
tween the strut (46) and the resetting lever (36).

11. A device according to any one of claims 1 to 10,
characterised in that it comprises an insert (12)
supporting the mechanical locking/unlocking
means (20) and the current-emission sucker (32) of
the electromagnetic means of unlocking (18) .

12. A door handle comprising an electrical control de-
vice according to any one of the preceding claims,
characterised in that it comprises a second nut
(60) provided with a stud (62) driving the first nut,
itself provided with an aperture (64) for receiving
said stud, this second nut (60) being fixed to the in-
ternal handle and comprising at least one slope (66)
designed to bring the strut from the first locked po-
sition to the second unlocked position.

13. Door handle according to claim 12, characterised
in that the aperture (64) of the second nut is of a
size such that the first nut (50) is driven when the
strut (46) is released from the first nut (50).
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